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Remarque :
En raison des arrondis, la valeur exacte du total peut ne pas 
correspondre à la somme des chiffres indiqués dans les tableaux.



01Les termes utilisés
La population des détenus présents en établissement pénitentiaire fl uctue tout au long de l’année. Pour rendre compte de sa composition, nous 
en parlerons en termes de population journalière moyenne, ce qui présente l’avantage d’atténuer les variations extrêmes tout en prenant en 
compte l’ensemble des séjours en prison.

Les incarcérations et libérations sont des chiff res absolus : il s’agit donc de toutes les incarcérations et toutes les libérations totalisées en 2018.

La capacité moyenne est le nombre moyen de places prévues pour les détenus dans les diff érents établissements. Cette moyenne est infl uencée 
à la hausse par l’ouverture de nouvelles sections au sein d’établissements ou la construction de nouveaux établissements, et à la baisse par des 
mises hors service de cellules que ce soit de manière temporaire (par exemple dans le cadre de travaux de rénovation) ou défi nitive (fermeture 
d’établissement). 

Le taux de surpopulation moyen présente le rapport entre la population moyenne et la capacité moyenne. Le taux de surpopulation moyenne 
n’est pas pour autant représentatif de la situation de chaque prison. Si certains établissements ne sont pas du tout ou pas autant surpeuplés, 
d’autres le sont par contre bien davantage que la moyenne. 

Les prévenus sont des inculpés incarcérés dans l’attente d’une décision judiciaire défi nitive (condamnation, internement, acquittement, etc.). 

Les condamnés sont des détenus qui se sont vu infl iger par le tribunal une peine en raison de la commission d’une infraction. 

Les internés sont des personnes qui ont commis un crime et qui souff rent d’un trouble mental qui les rend incapables de contrôler leurs actes. 
Pour ces personnes, une chambre de protection sociale (CPS) prend la décision de les interner.

Les autres détenus sont notamment des étrangers à disposition de l’Offi  ce des étrangers (détention administrative), des personnes sous 
arrestation provisoire, dans le cadre de la probation ou de la libération conditionnelle, des personnes à disposition du tribunal de l’application des 
peines (mise à disposition) et des vagabonds. 

La semi-liberté pour les condamnés est un régime pénitentiaire selon lequel le détenu condamné à un total de peines de maximum trois ans 
bénéfi cie pendant les jours ouvrables d’une permission de sortie pour l’exercice d’un travail ou d’une formation à l’extérieur et revient en soirée 
loger à la prison. 

La détention limitée est un régime similaire à celui de la semi-liberté mais pour les détenus condamnés à un emprisonnement total de plus 
de trois ans.  Cette exécution de la peine privative de liberté permet au détenu de quitter régulièrement l’établissement, et ce pour une durée 
maximale de 12 heures par jour. La détention limitée peut être accordée au condamné par le tribunal de l’application des peines afi n de défendre 
des intérêts professionnels, familiaux ou de formation qui requièrent sa présence hors de la prison. 

La détention limitée pour internés est un régime similaire à celui des condamnés sous détention limitée mais accordé dans ce cas-ci par une 
chambre de protection sociale.
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Le taux de surpopulation global est relativement stable. En 2018, la surpopulation s’élèvait à 11,2%. En d’autres termes, il n’y avait que 9231 places 
disponibles pour 10260 détenus qui séjournaient eff ectivement dans les prisons belges. Le taux de surpopulation par prison a également été 
relativement stable en 2018. Les prisons confrontées à un taux de surpopulation de 65% ou plus sont Dinant (71,3%) et Ieper (64,9%). 
Les établissements d’Antwerpen (33,9%), Saint-Gilles (46,5%), Dendermonde (38,7%), Mechelen (32%), Namur (32,3%) et la prison pour femmes 
de Berkendael (30,2%) ont été confrontés en 2018 à une surpopulation allant de plus de 30% à près de 47%.

Population journalière, capacité et surpopulation

Population carcérale 02Population journalière, capacité et surpopulation02Population journalière, capacité et surpopulation

Établissement pénitentiaire Population journalière moyenne Capacité moyenne Taux de surpopulation moyen %

Andenne 406,1 396 2,6%

Antwerpen 587,8 439 33,9%

Arlon 121,7 111 9,6%

Berkendael 83,3 64 30,2%

Beveren 292,2 312 -6,3%

Brugge 690,6 602 14,7%

Dendermonde 233 168 38,7%

Dinant 54,8 32 71,3%

Forest 170,6 180 -5,2%

Gent 375,4 299 25,6%

Hasselt 536 450 19,1%

Hoogstraten 166,3 170,6 -2,5%

Huy 83,5 64 30,4%

Ieper 110,5 67 64,9%

Ittre 416,1 422,3 -1,5%

Jamioulx 372,7 399,5 -6,7%

Lantin 894,1 694 28,8%

Leuven Centraal 288,9 350 -17,5%

Leuven Hulp 168,1 149 12,8%

Leuze-en-Hainaut 325,5 312 4,3%

Marche-en-Famenne 303,7 312 -2,7%

Marneff e 112,5 131 -14,1%

Mechelen 110,9 84 32%

Merksplas 397,6 430 -7,5%

Mons 376,6 307 22,7%

Namur 163,2 123,3 32,3%

Nivelles 223,6 192 16,4%

Oudenaarde 154,2 132 16,8%

Paifve 194,9 205 -4,9%

Ruiselede 52,9 55,6 -4,8%

Saint-Gilles 855,4 583,8 46,5%

Saint-Hubert 194 216 -10,2%

Tongeren 21,5 25 -13,8%

Tournai 171,4 183 -6,3%

Turnhout 261,5 269 -2,8%

Wortel 289,6 301 -3,8%

Total 10260,6 9231,1 11,2%
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Population carcérale par situation légale prioritaire 
Le tableau ci-dessous présente une ventilation des prévenus, condamnés et internés dans les prisons. Les rapports varient par établissement en 
fonction de sa destination et du fait qu’il héberge des prévenus, des condamnés et/ou des internés. Seul l’établissement de défense sociale (EDS) 
de Paifve est exclusivement destiné aux internés. Plus de la moitié des détenus en 2018 étaient des condamnés (56%), plus d’un tiers étaient des 
prévenus (37%) et 5% étaient des internés.

Établissement  
pénitentiaire Prévenus  % Condamnés % Internés % Autres % Total

Andenne 11,3 3% 392,3 97% 0  0% 2,5 1% 406,1

Antwerpen 452,9 77% 107,3 18% 14,6 2% 12,9 2% 587,8

Arlon 56,2 46% 63,5 52% 0 0% 2 2% 121,7

Berkendael 43,8 53% 37 44% 1,5 2% 1 1% 83,3

Beveren 16,1 6% 269,3 92% 0 0% 6,8 2% 292,2

Brugge 315,9 46% 345,5 50% 14,1 2% 15,1 2% 690,6

Dendermonde 160,5 69% 69,1 30% 0 0% 3,4 1% 233

Dinant 44,9 82% 9,6 18% 0 0% 0,3 1% 54,8

Forest 10,8 6% 159,7 94% 0 0% 0,1 0% 170,6

Gent 221,9 59% 131,1 35% 15,4 4% 7 2% 375,4

Hasselt 243 45% 280,7 52% 0,1 0% 12,2 2% 536

Hoogstraten 0,1 0% 162 97% 0 0% 4,2 3% 166,3

Huy 43,2 52% 39,3 47% 0 0% 1 1% 83,5

Ieper 91,7 83% 17,8 16% 0 0% 1 1% 110,5

Ittre 9 2% 405,4 97% 0 0% 1,7 0% 416,1

Jamioulx 183,2 49% 172,3 46% 14,7 4% 2,5 1% 372,7

Lantin 409,3 46% 446,8 50% 30,4 3% 7,6 1% 894,1

Leuven Centraal 1,3 0% 268,2 93% 0 0% 19,4 7% 288,9

Leuven Hulp 93,3 55% 68,6 41% 3,4 2% 2,9 2% 168,1

Leuze-en-Hainaut 20,5 6% 301,8 93% 0 0% 3,2 1% 325,5

Marche-en-Famenne 82,7 27% 217 71% 0 0% 4 1% 303,7

Marneffe 0,2 0% 106 94% 0 0% 6,3 6% 112,5

Mechelen 88,4 80% 21,8 20% 0,1 0% 0,6 1% 110,9

Merksplas 13,7 3% 257,7 65% 117,7 30% 8,5 2% 397,6

Mons 159,3 42% 195,9 52% 17,2 5% 4,3 1% 376,6

Namur 114,8 70% 36 22% 11 7% 1,4 1% 163,2

Nivelles 76,6 34% 146,2 65% 0 0% 0,8 0% 223,6

Oudenaarde 56,3 37% 94,5 61% 0 0% 3,3 2% 154,2

Paifve 0,3 0% 0% 194,5 100% 0,1 0% 194,9

Ruiselede 0,1 0% 50 95% 0 0% 2,8 5% 52,9

Saint-Gilles 643 75% 144,3 17% 55,3 6% 12,8 1% 855,4

Saint-Hubert 0,1 0% 188,4 97% 0 0% 5,4 3% 194

Tongeren 8,4 39% 13,1 61% 0 0% 0% 21,5

Tournai 52,4 31% 117,1 68% 0 0% 1,9 1% 171,4

Turnhout 113,3 43% 105,5 40% 40,5 15% 2,2 1% 261,5

Wortel 2,2 1% 281,7 97% 0 0% 5,7 2% 289,6

TOTAL 3840,6 37% 5722,4 56% 530,6 5% 167,1 2% 10260,6
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Evolution 2013-2018

Durant la période 2013-2018, la population carcérale a connu une tendance essentiellement à la baisse. Plus d’un détenu sur trois 
était un prévenu et plus de la moitié des détenus étaient des condamnés. La proportion des internés a diminué ces dernières 
années grâce à l’ouverture des centres de psychiatrie légale de Gent (2014) et d’Antwerpen (2017).

Au fil des ans, on a observé un recours croissant à la surveillance électronique en tant que modalité d’exécution de la peine et manière de subir la 
détention préventive en dehors de l’enceinte de la prison.  

En chiffres

Année Prévenus Condamnés Internés Autres Total Surveillance 
électronique

2013 3652 6745 1139 109 11645 1338

2014 3611 6773 1088 107 11578 1783

2015 3499 6455 904 183 11041 1887

2016 3552 6124 784 159 10619 1601

2017 3766 5837 696 173 10471 1740

2018 3840,6 5722,4 530,6 167,1 10260,6 1757,9

en %

Année Prévenus Condamnés Internés Autres Total

2013 31,36% 57,92% 9,78% 0,94% 100%

2014 31,19% 58,50% 9,40% 0,92% 100%

2015 31,69% 58,46% 8,19% 1,66% 100%

2016 33,45% 57,67% 7,38% 1,50% 100%

2017 35,97% 55,74% 6,65% 1,65% 100%

2018 37,43% 55,76% 5,17% 1,63% 100%
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Population carcérale selon le sexe
Ce sont principalement des hommes qui séjournaient en prison. Un petit 5% de la population carcérale des détenus étaient des femmes. Elles 
séjournaient dans la (section de la) prison d’Anvers, Berkendael, Bruges, Gent, Hasselt, Hoogstraten, Lantin, Marche-en-Famenne et Mons. Il s’agit 
des prisons disposant d’un quartier pour femmes.

Établissement pénitentiaire Hommes Femmes Total 

Andenne 406,1 0 406,1

Antwerpen 539,3 48,5 587,8

Arlon 121,7 0 121,7

Berkendael 0 83,3 83,3

Beveren 292,2 0 292,2

Brugge 584,5 106,1 690,6

Dendermonde 233 0 233

Dinant 54,8 0 54,8

Forest 170,6 0 170,6

Gent 336 39,5 375,4

Hasselt 500,2 35,8 536

Hoogstraten 149,6 16,7 166,3

Huy 83,5 0 83,5

Ieper 110,5 0 110,5

Ittre 416,1 0 416,1

Jamioulx 372,7 0 372,7

Lantin 822 72,1 894,1

Leuven Centraal 288,9 0 288,9

Leuven Hulp 168,1 0 168,1

Leuze-en-Hainaut 325,5 0 325,5

Marche-en-Famenne 287,2 16,5 303,7

Marneffe 112,5 0 112,5

Mechelen 110,9 0 110,9

Merksplas 397,6 0 397,6

Mons 334,4 42,2 376,6

Namur 163,2 0 163,2

Nivelles 223,6 0 223,6

Oudenaarde 154,2 0 154,2

Paifve 194,9 0 194,9

Ruiselede 52,9 0 52,9

Saint-Gilles 855,4 0 855,4

Saint-Hubert 194 0 194

Tongeren 21,5 0 21,5

Tournai 171,4 0 171,4

Turnhout 261,5 0 261,5

Wortel 289,6 0 289,6

TOTAL 9799,9 460,8 10260,6
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Population carcérale par nationalité

En 2018, une bonne moitié de la population carcérale avait la nationalité belge (56%). Outre les pourcentages très faibles de diverses nationalités, 
les plus représentés étaient ressortissants du Maroc (9,1%), de l’Algérie (4,9%), de la Roumanie (3,6%) et des Pays-Bas (2,8%).  

Nationalité Population journalière 
moyenne % Nationalité Population journalière 

moyenne %

Afghanistan 35,5 0,35% Croatie 22,5 0,22%

Afrique du Sud 0,9 0,01% Cuba 6,8 0,07%

Albanie 204,6 1,99% Danemark 0,1 0%

Algérie 503,8 4,91% Djibouti (République)  0  0%

Allemagne 24,2 0,24% Dominique 0,6 0,01%

Angola 16,1 0,16% Egypte 27,6 0,27%

Antilles néérlandaises 0,8 0,01% Équateur 5,8 0,06%

Arabie Saoudite  0 0%  Érythrée 7,6 0,07%

Argentine 0,1 0% Espagne 43,6 0,42%

Arménie 16 0,16% Estonie 2,6 0,03%

Australie 0,1 0%  États-Unis d’Amérique 2,2 0,02%

Autriche 0,6 0,01% Éthiopie 1,4 0,01%

Azerbaijan 3,9 0,04% Finlande 2,1 0,02%

Bangladesh 2,3 0,02% France 207,7 2,02%

Belarus 6,4 0,06% Gabon  0 0% 

Belgique 5705,8 55,61% Gambie 4,3 0,04%

Belize 0 0%  Géorgie 59,9 0,58%

Benin 1,1 0,01% Ghana 6,4 0,06%

Bolivia 0,1 0%  Grèce 10,1 0,10%

Bosnie-Herzégovine 22,7 0,22% Guatemala 0,3 0%

Brésil 9,2 0,09% Guinée 44,3 0,43%

Brunei  0  0% Guinée Equatoriale 0,3 0%

Bulgarie 64,2 0,63% Guinée-Bissau 1,3 0,01%

Burkina Faso 2,3 0,02% Guyane 1,6 0,02%

Burundi 2,2 0,02% Guyane Française 0,6 0,01%

Cambodge 1,0 0,01% Haïti 1,2 0,01%

Cameroun 21,3 0,21% Honduras 0 0%

Canada 0 0%  Hongkong  0  0%

Cap-Vert 0,6 0,01% Hongrie 8,2 0,08%

République Centafricaine 0,6 0,01% Inde 18,6 0,18%

Chili 9,6 0,09% Indonésie 0,2 0%

Chine 3,9 0,04% Irak 77,5 0,76%

Chypre 0,4 0% Iran 19,5 0,19%

Colombie 15,4 0,15% Irlande 2,0 0,02%

Congo (République 
Démocratique) 83,8 0,82% Israël 1,7 0,02%

Congo (République 
Populaire) 2 0,02% Italie 153,9 1,50%

Côte-d’Ivoire 7,1 0,07% Jamaïque 0,3 0%
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Jordanie 0,3 0% Pitcairn 0 0%

Kazakhstan 2,6 0,03% Pologne 100,3 0,98%

Kenya 1,1 0,01% Portugal 27,6 0,27%

Kirgizstan 0,9 0,01% République Dominicaine 8,3 0,08%

Kosovo 23,9 0,23% Roumanie 369,1 3,6%

Koweit  0 0% Royaume-Uni 18,7 0,18%

Lettonie 7 0,07% Russie 48,0 0,47%

Liban 11,5 0,11% Rwanda 8,6 0,08%

Liberia 3,4 0,03% Sahara occidental  0  0%

Libye 30,4 0,30% Sénégal 8,4 0,08%

Lituanie 23,8 0,23% Serbie 67,1 0,65%

Luxembourg 5,1 0,05% Sierra Leone 10,3 0,10%

Macedoine 27,9 0,27% Slovaquie 28,5 0,28%

Madagascar 2,2 0,02% Slovenie 1 0,01%

Mali 5 0,05% Somalie 12,6 0,12%

Malte 1 0,01% Soudan 6,3 0,06%

Maroc 938,7 9,15% Sri Lanka 0,1 0%

Maurice 1,4 0,01% Suède 2,1 0,02%

Mauritanie 7,3 0,07% Suriname 18,7 0,18%

Mexique 4,1 0,04% Syrie 60,5 0,59%

Moldavie 10,9 0,11% Tadjikistan  0  0%

Mongolie 1,2 0,01% Taiwan 0,3 0%

Montenegro 7,5 0,07% Tanzanie 2,8 0,03%

Namibie  0 0%  Tchad 0,1 0%

Nepal 0,4 0% Tchéquie 12,1 0,12%

Niger 7,1 0,07% Thaïlande 2,9 0,03%

Nigeria 38,5 0,37% Togo 2 0,02%

Norvège 0,3 0% Trinidad et Tobago 0,1 0%

Océan Indien Britannique 0 0% Tunisie 113,2 1,10%

Oman 1 0,01% Turquie 108,3 1,06%

Ouganda 0,9 0,01% Ukraine 17,4 0,17%

Ouzbékistan 3,8 0,04% Uruguay 0,5 0%

Pakistan 10,3 0,10% Venezuela 5,4 0,05%

Palestine 37,1 0,36% Vietnam 4,6 0,04%

Panama 0,7 0,01% Zimbabwe 0,7 0,01%

Pays-Bas 293,2 2,86% Réfugiés 33,1 0,32%

Pérou 0,5 0% Indeterminé 137,3 1,34%

Philippines 1 0,01%

TOTAL 10260,6 100%

Remarque : Les nationalités dont la population journalière moyenne est de 0,0 étaient effectivement représentées en 
2018. La valeur 0,0 s’explique par l’arrondi à la première décimale.

Chiffres annuels DG EPI 9



Population carcérale par régime de détention

Hormis une centaine de personnes, tous les détenus séjournaient en prison sous un régime de détention ordinaire, ce qui signifie qu’ils 
séjournaient et dormaient dans l’établissement pénitentiaire, sauf s’ils quittaient la prison dans le cadre des mesures d’exécution de la peine du 
congé pénitentiaire ou de la permission de sortie.

En moyenne, 52 détenus séjournaient sous le régime de la détention limitée. Ce type de régime implique qu’ils quittent la prison la journée pour 
se rendre au travail ou suivre une formation et qu’ils regagnent la prison la nuit (semi-liberté et détention limitée).

Plus de 1750 détenus étaient placés sous surveillance électronique en tant que forme de restriction de liberté. Le tableau suivant mentionne 
également leur nombre moyen quotidien en fonction de l’établissement à partir duquel ils ont été placés sous surveillance électronique et qui 
continue à gérer administrativement leur détention. C’est le Centre (flamand ou francophone) de surveillance électronique qui est en charge du 
contrôle technique des déplacements de la personne placée sous surveillance électronique par des moyens électroniques (bracelet et box de 
surveillance).
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Établissement  
pénitentiaire

Régime 
ordinaire

Semi-liberté 
(condamnés)

Détention 
limitée (internés)

Détention 
limitée Inconnu

Population 
journalière 
moyenne

Surveillance 
électronique

Andenne 406,1 0 0 0 0 406,1 15,7

Antwerpen 565,9 0,1 2,4 10,8 8,3 587,8 215,5

Arlon 121 0 0 0,5 0,2 121,7 15,7

Berkendael 82,5 0 0 0,2 0,6 83,4 20,5

Beveren 292,2 0 0 0 0 292,2 16,5

Brugge 676,9 0,9 0 9,3 3,1 690,5 89,8

Dendermonde 227,3 0 0 4,8 1 233 56,3

Dinant 54,5 0 0 0 0,3 54,8 12,7

Forest 170,2 0 0 0,1 0 170,4 21,8

Gent 367,5 0 0 5,5 2,3 375,4 80,9

Hasselt 531,9 0 0 2,2 1,6 536 148,4

Hoogstraten 166,2 0 0 0 0 166,3 38,6

Huy 83 0 0 0,2 0,2 83,5 17,3

Ieper 108,7 0 0 1,1 0,7 110,5 34,8

Ittre 416,1 0 0 0 0 416,1 34,3

Jamioulx 370,4 0 0 0,2 2 372,7 81,3

Lantin 890,3 0 0 0,1 3,4 894,1 151,4

Leuven Centraal 286,4 0 0 2,5 0 288,9 19,9

Leuven Hulp 165,8 0 0 1,4 0,8 168,1 38,4

Leuze-en-Hainaut 325 0 0 0,5 0 325,5 15,7

Marche-en-Famenne 303,2 0 0 0,1 0,3 303,6 31,1

Marneffe 112,5 0 0 0 0 112,5 26,6

Mechelen 110,3 0 0 0 0,4 110,9 37,5

Merksplas 397,5 0 0 0 0,1 397,6 23,5

Mons 375,2 0 0 0 1,2 376,7 72,7

Namur 160,7 0 0 1,6 0,9 163,2 28,7

Nivelles 223 0 0 0,1 0,4 223,6 44

Oudenaarde 146,7 0,3 0 6,8 0,4 154,2 29,3

Paifve 194,6 0 0 0 0,1 194,8 0

Ruiselede 51,8 0 0 1,1 0 52,9 17,3

Saint-Gilles 847,7 0 0 1 5,7 855,3 197,3

Saint-Hubert 194 0 0 0 0 194 19,3

Tongeren 21,5 0 0 0 0 21,5 0

Tournai 171,2 0 0 0 0,2 171,4 23,7

Turnhout 259,1 0 0 1,7 0,6 261,5 54,7

Wortel 289,6 0 0 0 0 289,6 27

TOTAL 10166,2 3,5 2,4 49,5 41,6 10260 1757,9

N.B. : La ventilation de la population carcérale en fonction des différents régimes de détention diverge de manière marginale par rapport à la population moyenne journalière. 
Les différences sont reprises dans la colonne inconnu. C’est dû, d’une part, à un input incomplet des données dans le système de données. D’autre part, il peut y avoir de petites 
différences concernant les données entre les différents moments d’extraction de celles-ci.
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03Ecrous
Ecrous par situation légale prioritaire

La population carcérale quotidienne est déterminée par le nombre d’entrées et de sorties. Le mode d’entrée initial en établissement pénitentiaire 
est l’écrou. Les écrous font suite à l’exécution d’un mandat d’arrêt (prévenus), d’une peine privative de liberté (condamnés), d’un jugement 
d’internement (internés) ou d’autres titres comme l’arrestation provisoire de condamnés en libération conditionnelle ou l’arrestation provisoire 
de condamnés libérés sous conditions.

Le tableau p.13 montre que la majorité des écrous ont lieu sur la base d’un mandat d’arrêt en 2018 (prévenus, loi relative à la détention préventive). 
En second lieu, les condamnés défi nitifs font partie du fl ux entrant. Certains prévenus restent incarcérés jusqu’à leur condamnation ou à leur 
internement et se voient ensuite condamnés à un emprisonnement défi nitif. Par conséquent, l’écrou de condamnés en liberté ne constitue qu’une 
partie du fl ux entrant dans les catégories des condamnés défi nitifs ou des internés.

Certaines prisons ne sont pas répertoriées. Cela ne signifi e pas qu’aucun nouveau détenu n’y a séjourné en 2018, mais que les fl ux entrants y ont 
pris d’autres formes, principalement des transferts en provenance d’un autre établissement.
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Établissement pénitentiaire Prévenus Condamnés Internés Autres Inconnu Total

Andenne 0 1 0 0 0 1

Antwerpen 1626 1039 2 40 2 2709

Arlon 125 142 0 0 0 267

Berkendael 157 146 0 2 0 305

Beveren 6 6 0 1 0 13

Brugge 675 407 10 44 0 1136

Dendermonde 396 240 0 8 0 644

Dinant 140 16 0 0 0 156

Gent 550 443 9 40 0 1042

Hasselt 640 536 2 31 0 1209

Hoogstraten 0 1 0 0 0 1

Huy 114 53 0 2 0 169

Ieper 224 201 0 8 0 433

Jamioulx 502 438 6 5 0 951

Lantin 1060 633 10 10 0 1713

Leuven Hulp 193 231 11 16 0 451

Leuze-en-Hainaut 12 1 0 1 0 14

Marche-en-Famenne 153 62 0 0 0 215

Marneffe 0 2 0 0 0 2

Mechelen 306 185 0 2 0 493

Merksplas 0 0 22 0 0 22

Mons 357 314 6 19 0 696

Namur 298 135 4 6 0 443

Nivelles 193 100 0 1 0 294

Oudenaarde 143 96 0 2 0 241

Paifve 0 0 3 0 0 3

Ruiselede 0 0 0 0 0 0

Saint-Gilles 1836 1249 21 63 0 3169

Saint-Hubert 0 1 0 0 0 1

Tournai 133 128 0 2 0 263

Turnhout 370 215 20 6 0 611

Wortel 0 1 0 0 0 1

TOTAL 10209 7022 126 309 2 17668
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Evolution 2013-2018

Dans la période 2013-2018, le nombre d’écrous se situait entre un nombre minimum de 17 648 (2016) et un nombre maximum de 18 755 (2014). 
En 2018, un total de 17 668 écrous ont été enregistrés.  

Année Prévenus Condamnés Internés Autres Inconnu Total

2013 11615 5764 328 201 0 17908

2014 11660 6563 310 170 52 18755

2015 11085 6793 368 180 241 18668

2016 10508 6564 278 197 101 17648

2017 10919 6576 91 281 0 17867

2018 10209 7022 126 309 2 17668

Le nombre d’écrous de prévenus a connu au fil des ans une tendance à la baisse. Il faudra attendre les prochaines données chiffrées pour savoir si 
le recours à la surveillance électronique dans le cadre de la détention préventive joue un rôle déterminant en la matière. 

Le nombre d’écrous d’internés dans les établissements pénitentiaires n’explose plus et se situe aux alentours de 100. L’ouverture des centres de 
psychiatrie légale à Gent et Antwerpen – respectivement en 2014 et 2017 – a joué un rôle important ici. Une grande partie des internés ont été 
accueillis dans ces centres spécialisés.
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04Libérations
En 2018, un total de 11864 détenus ont été libérés de prison. Si l’on y ajoute les 5830 libérations de surveillance électronique, il y a eu un total de 
17694 libérations.

Le tableau de la p.16 indique que la plupart des détenus autorisés à quitter la prison sont des prévenus libérés dans l’attente de leur jugement 
défi nitif (6235 en 2018) et de leur libération provisoire (3585 en 2018). La libération provisoire est la libération anticipée de condamnés dont 
l’emprisonnement total n’excède pas trois ans. Les condamnés à un emprisonnement total de plus de trois ans peuvent bénéfi cier d’une libération 
anticipée sous la forme d’une libération conditionnelle (ils étaient 276 en 2018) ou d’une libération provisoire en vue de l’éloignement (reprise 
dans la catégorie de la libération provisoire particulière). 

La catégorie étrangers (hors libération provisoire) se rapporte aux étrangers qui ont fait l’objet d’une détention administrative dans un établissement 
pénitentiaire à l’issue de leur période de détention en tant que prévenus ou de leur peine en tant que condamnés (exceptionnellement en tant 
qu’internés) et qui après leur libération étaeint mis à la disposition de l’Offi  ce des Etrangers. Ces détenus étrangers, libérés à la fi n de leur peine, ne 
sont pas repris dans la catégorie fi n de peine dans le tableau ci-dessus. Il en va de même pour les détenus libérés à la fi  n de l’exécution des peines 
principales pour lesquels un emprisonnement subsidiaire était aussi en exécution et qui ont retrouvé la liberté après paiement d’une partie des 
sommes dues. Ceux-ci ont été repris dans la catégorie “libération provisoire (particulière)” dans le tableau.
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Libération en provenance des établissements pénitentaires 

Établissement pénitentiaire Détention 
préventive

Libération 
condition-

nelle

Libération 
provisoire 
(générale)

Libération 
provisoire 

(particulière)
Fin de peine Internés

Étrangers
(hors libération 

provisoire)
Autres Inconnu Total

Andenne 1 8 1 14 42 0 0 1 0 67

Antwerpen 926 5 280 1 16 13 73 24 0 1338

Arlon 72 2 38 1 4 0 3 0 0 120

Berkendael 112 2 88 2 15 5 0 5 0 229

Beveren 6 7 2 12 19 0 1 5 0 52

Brugge 410 21 154 13 39 28 25 8 0 698

Dendermonde 221 1 101 1 10 0 13 2 0 349

Dinant 118 0 7 1 0 0 0 0 0 126

Forest 9 25 32 18 13 0 0 1 0 98

Gent 299 6 160 6 22 23 8 7 0 531

Hasselt 360 16 173 6 30 0 26 15 1 627

Hoogstraten 0 14 12 0 16 0 0 3 0 45

Huy 70 2 13 0 6 0 0 3 0 94

Ieper 159 1 61 3 0 0 4 2 0 230

Ittre 0 22 0 7 53 0 0 2 0 84

Jamioulx 341 19 110 1 16 28 9 5 0 529

Lantin 631 12 307 10 74 18 22 10 0 1084

Leuven Centraal 0 5 0 12 9 0 0 11 0 37

Leuven Hulp 111 3 490 100 12 6 16 29 0 767

Leuze-en-Hainaut 9 12 3 6 29 0 1 0 0 60

Marche-en-Famenne 106 6 28 3 28 0 6 0 0 177

Marneffe 0 9 1 0 8 0 0 0 0 18

Mechelen 172 0 58 1 3 0 8 2 0 244

Merksplas 15 11 71 11 65 171 1 7 3 355

Mons 225 7 71 4 18 24 25 5 1 380

Namur 208 3 21 0 6 15 10 2 0 265

Nivelles 119 14 41 1 17 0 3 2 0 197

Oudenaarde 69 3 26 1 2 1 0 0 0 102

Paifve 0 0 0 0 0 36 0 0 0 36

Ruiselede 1 5 2 0 9 0 0 0 0 17

Saint-Gilles 1154 6 488 80 14 60 57 40 1 1900

Saint-Hubert 1 5 86 1 48 0 1 0 0 142

Tongeren 0 0 109 0 2 0 0 0 0 111

Tournai 104 7 37 8 15 0 5 8 0 184

Turnhout 204 6 147 13 11 76 15 4 0 476

Wortel 2 11 12 18 42 0 0 10 0 95

TOTAL 6235 276 3230 355 713 504 332 213 6 11864
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Libérations sous surveillance électronique

Établissement pénitentiaire Détention 
préventive

Libération 
condition-

nelle

Libération 
provisoire 
(générale)

Libération 
provisoire 

(particulière)
Fin de peine Internés

Étrangers
(hors libération 

provisoire)
Autres Total

Andenne 0 9 0 0 4 0 0 1 14

Antwerpen 159 10 623 1 4 0 0 0 797

Arlon 3 2 68 0 1 0 0 1 75

Berkendael 16 3 79 0 1 0 0 2 101

Beveren 0 10 6 0 3 0 0 2 21

Brugge 1 22 299 0 13 0 0 2 337

Dendermonde 2 7 224 0 1 0 0 0 234

Dinant 14 1 30 0 0 0 0 0 45

Forest 0 16 11 0 1 0 0 0 28

Gent 2 7 355 0 4 0 1 0 369

Hasselt 61 43 384 0 8 1 0 0 497

Hoogstraten 0 42 3 0 5 0 0 0 50

Huy 14 0 42 0 0 0 0 0 56

Ieper 1 5 158 0 2 0 0 0 166

Ittre 0 42 1 0 7 0 0 0 50

Jamioulx 62 6 220 0 2 0 0 0 290

Lantin 168 29 380 0 6 0 1 0 584

Leuven Centraal 0 16 0 0 1 0 0 0 17

Leuven Hulp 12 0 147 0 2 0 0 0 161

Leuze-en-Hainaut 1 12 1 0 3 0 0 0 17

Marche-en-Famenne 11 11 48 0 3 0 0 0 73

Marneffe 0 24 0 0 5 0 0 0 29

Mechelen 63 7 90 0 0 0 0 0 160

Merksplas 0 18 10 0 1 0 1 0 30

Mons 65 6 183 0 3 0 0 0 257

Namur 19 5 73 0 1 0 0 0 98

Nivelles 32 14 63 0 4 0 0 0 113

Oudenaarde 3 8 82 0 0 0 0 1 94

Ruiselede 0 15 0 0 4 0 0 1 20

Saint-Gilles 182 6 522 0 4 0 0 0 714

Saint-Hubert 0 16 1 0 7 0 0 0 24

Tournai 22 6 54 0 3 0 0 0 85

Turnhout 34 3 162 0 2 0 1 0 202

Wortel 0 17 1 0 4 0 0 0 22

TOTAL 947 438 4320 1 109 1 4 10 5830
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Evolution 2013-2018
Le tableau montre que la tendance à la baisse des libérations qui a débuté en 2015 se poursuit.  

• La libération des prévenus (détention préventive) et la libération des condamnés dont le total des peines de prison n’excède pas trois ans 
(libération provisoire) représentent un peu plus de 80 % de toutes les libérations de prison. Ces deux modes de libération représentent 
chacun environ 40%. En 2018, nous voyons que pour la première fois, la libération provisoire (43%) dépasse la libération de prévenus (41%).

• La libération conditionnelle représente environ 4% pour les années 2014-2018.

• La libération définitive de condamnés, appelée fin de peine, représente d’ailleurs entre 4% et 5% de l’ensemble des libérations.

• La libération à l’essai d’une personne internée varie entre 2 % et 3 %, avec une augmentation en 2015 (3,9%), et ce également en raison de 
l’ouverture du centre de psychiatrie légale de Gand en novembre 2014. Le centre de psychiatrie légale d’Antwerpen a ouvert ses portes en 
août 2017. 

• La libération d’étrangers détenus administrativement à la disposition de l’Office des Étrangers avec l’ordre de quitter le territoire a connu 
une nette augmentation en 2013-2018. Alors que ces libérations représentaient moins de 1% de toutes les libérations de prison en 2013-
2014, elles sont passées à 1% en 2015-2017 et à 2% du total des libérations en 2018.

Mode de libération 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Détention préventive
Nombre 7850 8221 7884 7872 7659 7182

en % 44,5% 43,8% 43,5% 43,8% 42,6% 40,6%

Libération conditionnelle
Nombre 666 717 739 736 739 714

en % 3,8% 3,8% 4,1% 4,1% 4,1% 4,0%

Libération provisoire (générale)
Nombre 7289 8038 7183 7122 7423 7550

en % 41,3% 42,8% 39,6% 39,7% 41,2% 42,7%

Libération provisoire (particulière)
Nombre 366 346 371 447 416 356

en % 2,1% 1,8% 2,0% 2,5% 2,3% 2,0%

Fin de peine
Nombre 761 791 828 832 812 882

en % 4,3% 4,2% 4,6% 4,6% 4,5% 5,0%

Internés
Nombre 422 437 715 492 470 508

en % 2,4% 2,3% 3,9% 2,7% 2,6% 2,9%

Étrangers (hors LP générale)
Nombre 53 50 209 217 260 333

en % 0,3% 0,3% 1,2% 1,2% 1,4% 1,9%

Autres
Nombre 252 180 198 215 217 223

en % 1,4% 1,0% 1,1% 1,2% 1,2% 1,3%

Inconnu
Nombre 0 0 304 20 0 6

en % 0% 0% 1,7% 0,1% 0% 0%

TOTAL Nombre 17659 18780 18127 17953 17996 17694
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Congé pénitentiaire 
et permission de sortie
La Direction Gestion de la Détention (DGD) de la direction générale des Établissements pénitentiaires traite les demandes de congé pénitentiaire 
et de permission de sortie des détenus. En 2018, 3521 dossiers de congé pénitentiaire et 5339 dossiers de permission de sortie ont été traités, ce 
qui représente conjointement une charge de dossiers totale de 8860 dossiers.

Congé pénitentiaire

Décision positive DGD 
(octroi)

Décision négative DGD 
(refus) DGD incompétente Sans objet Total avis 

direction

Avis positifs des directions  
des prisons 1357 371 6 12 1746

Avis négatifs des directions  
des prisons 23 1720 3 29 1775

Nombre total de décisions 1380 2091 9 41 3521

Permission de sortie

Décision positive DGD 
(octroi)

Décision négative  DGD 
(refus) DGD incompétente Sans objet Total avis         

direction

Avis positifs des directions  
des prisons 3036 668 4 65 3773

Avis négatifs des directions  
des prisons 20 1495 1 50 1566

Nombre total de décisions 3056 2163 5 115 5339

Le congé pénitentiaire peut être accordé aux condamnés défi nitifs qui se trouvent à un an de la date à laquelle une libération conditionnelle 
peut leur être octroyée. La DGD prend sa décision sur la base de diff érents avis (direction de la prison, service psychosocial, enquête sociale, etc.) 
et examine s’il existe des contre-indications liées au risque que le condamné se soustraie à l’exécution de la peine, qu’il commette des infractions 
graves ou qu’il importune la victime durant le congé pénitentiaire3.

Une permission de sortie peut être accordée aux condamnés deux ans avant la date à laquelle une libération conditionnelle peut être ordonnée,
et ce afi n de poursuivre la préparation de la réinsertion. Les condamnés ont également la possibilité de demander une permission de sortie à 
tout moment de leur détention pour défendre divers types d’intérêts (juridiques, familiaux, …) qui requièrent leur présence hors de la prison 
(p. ex. enterrement d’un membre de la famille, mariage d’un enfant). Les condamnés ont également la possibilité de demander une permission 
de sortie lorsque, en raison d’un événement particulier, leur présence en dehors de la prison est requise (p. ex. enterrement d’un membre de la 
famille, mariage d’un enfant). Ces deux types de permission de sortie sont assortis des mêmes contre-indications que le congé pénitentiaire3.  

05

3 Loi relative au statut juridique externe des personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime 
dans le cadre des modalités d’exécution de la peine
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Évasions
En 2018, il y a eu 20 évasions, dont 2 d’un établissement fermé et 18 d’un établissement ouvert. 

Type Établissement pénitenti aire Nombre 
d’évasions

Établissement fermé Dinant 1

Lanti n 1

Établissement ouvert Hoogstraten 3

Marneff e 8

Ruiselede 2

Saint-Hubert 5

TOTAL 20

06
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Décès
En 2018, 42 détenus sont décédés en détention, dont 16 par suicide. 

Établissement pénitenti aire Suicides Autres décès Total

Andenne 1 1

Brugge 2 3 5

Dendermonde 1 1

Gent 1 1

Hasselt 1 2 3

Hoogstraten 1 1

Jamioulx 1 1

Lanti n 3 4 7

Leuven Hulp 1 1

Leuze-en-Hainaut 2 1 3

Merksplas 1 1 2

Mons 2 2

Namur 1 1

Nivelles 2 2

Oudenaarde 1 1

Paifve 4 4

Saint-Gilles 2 3 5

Tournai 1 1

Total 16 26 42

07
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Gratifi cations
pour travail domestique
Le détenu peut travailler dans la prison pendant sa détention. Il existe diff érentes catégories de travail en prison. Les détenus 
peuvent, par exemple, se charger des tâches domestiques nécessaires à l’entretien et au fonctionnement quotidiens de 
l’établissement, telles que la préparation des repas dans la cuisine principale, la lessive et le repassage du linge, le nettoyage des 
espaces communs, les travaux de jardinage, etc.

Chaque année, les prisons et les centres de formation pour le personnel pénitentiaire se voient allouer un budget à cet eff et. Le 
tableau ci-dessous en présente la ventilation par établissement. En 2018, un montant de 3 690 235,52 euros au total a été alloué à 
des détenus pour l’exécution des tâches domestiques. 

Outre ces tâches domestiques, les détenus peuvent également travailler pour des clients extérieurs, par exemple dans les ateliers.

Établissement pénitenti aire Montant en € Établissement pénitenti aire Montant en €

Andenne 130.775,66 Leuze 101.755,40

Antwerpen 192.822,80 Marche 99.087,74

Arlon 48.630,46
Centre de Formati on pour le 
Personnel Pénitenti aire Sud 28.795,87

Berkendael 33.048,43 Marneff e 57.217,60

Beveren 99.513,88 Mechelen 45.000

Centre de Formati on pour le 
Personnel Pénitenti aire Nord 6.224,38 Merksplas 159.854,97

Brugge 231.514,67 Mons 124.212,09

Garage Central 8.565,94 Namur 68.584

Dendermonde 79.942,15 Nivelles 81.000

Dinant 31.066,78 Oudenaarde 54.146,63

Forest 82.332,03 Paifve 89.626,79

Gent 124.560,42 Ruiselede 32.685,46

Hasselt 172.138,83 Saint-Hubert 89.642,48

Hoogstraten 79.978,37 Saint-Gilles 252.465,94

Huy 36.485,93 Tongeren 18.841,53

Ieper 43.939,57 Tournai 67.379,95

Itt re 133.703,78 Turnhout 108.259,78

Jamioulx 115.687,01 Wortel 98.567,60

Lanti n 290.169,91

Leuven Centraal 105.000

Leuven Hulp 67.010,68

TOTAL 3.690.235,52
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Budget
Le tableau dresse un aperçu des dépenses de la direction générale des Etablissements pénitentiaires par poste budgétaire en 2018. Il en 
ressort que les frais de personnel représentent 77% des moyens budgétaires. La nourriture et l’entretien des détenus représentent 3,3% et 
l’encadrement médical et psychologique des détenus compte pour un faible pourcentage de 9% du budget.  

• Le crédit de liquidation est un crédit disponible pour procéder aux paiements d’engagements. 

• Les dépenses durables sont des dépenses en matériel physique pouvant être utilisé pour une longue durée, comme du mobilier.

Crédits de liquidation 2018

en € en % du budget 
disponible

Personnel (prisons) 438.691.268,63 76,76%

Frais de foncti onnement 26.984.325,93 4,72%

Energie (électricité, mazout de chauff age, essence, gasoil, gaz et vapeur) 9.628.525,81 1,68%

Eau 4.765.248,53 0,83%

Contrats d’entreti en bâti ment et installati ons 3.992.859,93 0,70%

Formati on personnel pénitenti aire 316.352,05 0,06%

Habillement personnel pénitenti aire 2.007.631,08 0,35%

Remboursement de frais au personnel pénitentaire 1.081.130,22 0,19%

Frais de foncti onnement prisons (produits d’entreti en, coûts de bureau, 
enlèvement immondices, taxes et redevances)

2.840.807,68 0,50%

Autres dépenses (environnement, prestati ons de ti ers, reprobel, etc.) 457.992,00 0,08%

Investi ssements durables : arti cles durables et mobilier 1.893.778,63 0,33%

Entreti en et nourriture détenus 18.841.599,26 3,30%

Grati fi cati ons détenus travaux domesti ques 3.433.467,90 0,60%

Primes d’encouragement aux études détenus 159.000,00 0,03%

Nourriture et entreti en détenus 14.940.027,31 2,61%

Frais de foncti onnement détenus 309.104,05 0,05%

Soins et experti ses médicales et psychologiques 49.911.459,37 8,73%

Soins et experti se : frais de foncti onnement - dépenses non durables - 
contrats 13.974.314,93 2,45%

Soins et experti se : investi ssements durables 306.784,52 0,05%

Coûts soins médicaux de détenus et internés 34.723.359,92 6,08%

Soins : subsides pour placement dans un circuit de soins Low Risk (Loi 
programme du 27 décembre 2006, art. 8) 907.000,00 0,16%

Corps de sécurité, garage central 1.721.891,98 0,30%

Frais de foncti onnement – dépenses non durables – contrats 1.068.406,34 0,19%

Investi ssements durables : véhicules garage central/corps de sécurité 641.556,28 0,11%

Investi ssements durables 8.147,76 0,001%

Transferts nati onaux de détenus 3.781,60 0,001%

Redevances contractuelles pour les prisons et centres 35.329.960,54 6,18%

Redevances contractuelles pour les contrats DBFM 12.600.000,00 2,20%

Redevances contractuelles pour les centres de psychiatrie légale 22.729.960,54 3,98%

 TOTAL 571.480.505,71 100%
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